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La Ligue ouvrière catholique et l'essor du mouvement 
coopératif d'habitation dans le Québec urbain, au tournant 

des années 19501 

Jean-Pierre Collin 
professeur, INRS-Urbanisation 

Pour les militants Jocistes, un champ d'action privilégié: les 
coopératives d'habitation 

Entre 1942 et 1952, dans un grand nombre de localités urbaines 

comprises dans le triangle Québec-Sherbrooke-Montréal , la LOC n'a 

jamais cessé de fournir des efforts remarquables pour répandre l'idée 

de la coopération et pour faire surgir un peu partout des coopératives 

d'habitation. 

Au départ, les locistes se sont plutôt associés à d'autres dans la 

fondation de quelques coopératives d'habitation2. Puis, dans le cadre 

des activités courantes de la Ligue, l'enquête sociale de 1944-1945, 

consacrée pour la deuxième année à la question du logement ouvrier, a 

préparé systématiquement les militants à fonder de telles 

coopératives3. À partir de 1947, après y avoir consacré une Semaine 

de la famille ouvrière, ces militants s'imposent d'ailleurs comme les 

1. Cette note de recherche est tirée de La Ligue ouvrière catholique canadienne, 1938-
1965: un mouvement social urbain, thèse de doctorat (histoire), Université du Québec à 
Montréal, décembre 1990. Elle reprend principalement l'annexe C et des passages du 
chapitre 7. 
2. Les coopératives de Sainte-Monique-Les-Saules, de Saint-Hyacinthe et de Saint
Sauveur-d'Aimaville (Shawinigan-Sud), pour nommer les plus importantes. 
3. En fait l'ordre du jour des cercles d'étude locistes bihebdomadaires est étroitement 
inspiré du programme de cours par correspondance du Centre social de l'Université 
d'Ottawa (Les coopératives d'habitation :douze leçons, Ottawa, Centre social de l'Université 
d'Ottawa, 1945). Voir «Des foyers chrétiens dans une Cité nouvelle", programme de la 
troisième session intensive, Montréal, les 22-23 juillet 1944 et Pour la conquête des 
foyers ouvriers, (Bulletin mensuel de la LOC), volume VI, octobre 1944-septembre 
1945. 
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premiers propagandistes et les principaux organisateurs de la 

fondation de telles coopératives. 

Enfin, au cours des deux années qui suivent l'adoption des lois 

Duplessis sur le logement4, c'est sous l'impulsion directe de la Ligue 

ouvrière catholique (LOC) que le mouvement coopératif dans le secteur 

de l'habitation connaît une remarquable poussée de croissance . À la 

fin de 1947, pas plus d'une vingtaine de coopératives avaient été 

incorporées au Québec depuis 19435. En septembre 1948, on évalue 

leur nombre à une cinquantaines. Un an plus tard, les auteurs de 

l'enquête commanditée par la Société centrale d'hypothèques et de 

logement (SCHL) en repèrent 887. On en dénombre 95 à l'automne 1951; 

un sommet car, par la suite, leur nombre chute à 60 pour toute la 

période 1953-19598. 

Parmi ces coopératives, plusieurs n'ont pas dépassé le stade du cercle 

d'étude. Certaines se sont rendues jusqu'à la construction d'une 

maison modèle. Il n'y eut jamais plus de 40 coopératives en activité 

en même temps. Si l'on s'en tient à ces dernières, pour lesquelles des 

données d'enquête sont disponibles, les coopératives rejoignaient un 

peu plus de 2800 familles à l'automne 1949 et près de 4000 le 

printemps suivant. Sauf de rares exceptions, ces coopératives sont de 

taille modeste. Ainsi, en 1950, le nombre moyen de familles 

4. En avril 1948, le gouvernement de l'Union Nationale adopte simultanément quatre lois 
qui, jusqu'au milieu des années 1960 ont tenu lieu de politique québécoise du logement: 
LISTE ... La seule autre intervention d'intérêt est la Loi du contrôle des loyers adoptée en 
1950 et dont le contenu fut, par la suite, renouvelé d'année en année. 
5. La Coopérative d'habitation d'Asbestos, fondée en 1942, est considérée comme la 
pionnière du mouvement bien que l'Union économique d'habitations (UÉH) ait, dès 1940, 
cherché à donner un caractère coopératif à l'expérience de la Cité-jardin du Tricentenaire 
à Montréal. Voir Jean-Pierre Collin, «Crise du logement et action catholique à Montréal, 
1940-1960», Revue d'histoire de l'Amérique française, vol. 41, no 2, automne 1987, p. 
et Marc H. Choko, 
6. Elsie Robindaine , «La Fédération des coopératives d'habitation : un triomphe 
coopératif,, Le Front ouvrier, vol. IV, no 44, 25 septembre 1948, p. 10-11. 
7. Rapporté dans Napoléon Leblanc, L'Application de la formule coopérative à la solution du 
problème du logement, mémoire de maîtrise (sciences sociales), Québec, Université 
Laval, 1953. 
8. Livres des minutes des conseils d'administration et des assemblées générales de la 
Fédération des coopératives d'habitation du Québec (1952-1964). 
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sociétaires n'est que de 789. Par la suite, cette moyenne va même 
décroissant et n'est plus que de 62, à la fin de 1954, les 61 
coopératives existantes ne recrutant globalement que 3800 familles 
environ1o. 

La prolifération soudaine des coopératives d'habitation ou de 
construction, au tournant des années 1950, est en bonne partie le 

résultat du travail des sections locales de la LOC qui s'affairent à 
multiplier les cercles d'étude et à organiser des coopératives . Dans 

plus de la moitié des cas, en effet, des locistes sont intervenus à un 

ou plusieurs stades de la vie des nouvelles coopératives fondées entre 
1947 et 194911 (voir l'inventaire qui suit). 

Bien sûr, la qualité et l'intensité de cette intervention ont varié 
considérablement d'une coopérative d'habitation locale à l'autre . À un 
extrêm~ . la section lociste n'a eu qu'un rôle instrumental : elle anime 

et organise des cercles d'étude qui mènent éventuellement à la mise 
en place d'une coopérative . Par la suite l'implication des militants est 

plus diffuse, bien que dans plusieurs cas ils soient aussi à l'origine de 
la demande d'incorporation12. 

À l'autre extrême, la section lociste masculine se transforme 

littéralement en coopérative d'habitation . Le cas le plus marquant a 

été celui de la LOCM de Valleyfield qui s'est confondue avec son 

9. Napoléon Leblanc, L'Application de (. . .), p. 46 et Adrien Malo, «41 coopératives logent 
1468 familles ", Le Front ouvrier, vol. VI, no 23, 6 mai 1950, p.14 -15 ; «Essor 
merveilleux des coopératives d'habitation dans la province de Québec ''• Ensemble , vol. Xl , 
no 6, juin -juillet 1950, p. 14-15. 
10. René Paré, «Le mouvement coopératiste au Québec", Relations, no 168, décembre 
1954, p. 343-346 . 
11 . Au milieu des années 1960, le tiers (14 sur 41) des coopératives encore actives 
devaient leur existence aux militants de la LOC. Voir Conseil de la coopération du Québec, 
Les coopératives d'habitation au Québec, rapport de la commission de l'habitation du CCQ, 
Québec, février 1968, p. 73 . 
12. Le cas de Sherbrooke est typique de cette situation . Six coopératives, dont le rayon 
d'action ne dépasse pas une ou deux paroisses, sont fondées en 1948 par suite d'une 
opération «cercles d'étude" à laquelle participent toutes les sections paroissiales de la 
LOC. Ces coopératives ont bâti de 6 à 21 maisons unifamiliales chacune, entre 1949 et 
1952 . 
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Service de l'habitation ouvrière13, puis s'est éclipsée en 1948 au 
profit de la Cité ouvrière familiale, de Beauharnais et du Service 
populaire d'habitation ouvrière, de Valleyfield. 

Entre les deux, on trouve un grand nombre de cas où les locistes se 
chargent de la direction de la coopérative ou dirigent le chantier de 
construction. Dans le premier cas, ils sont président, secrétaire, etc .; 

dans le second , ils agissent comme gérant - un poste qui peut être 
rémunéré14 . Il faut noter qu'un grand nombre de dirigeants diocésains 

et de dirigeants nationaux de la LOC se sont impliqués de cette 

manière dans la gestion de coopératives locales. Enfin, dans quelques 

cas, le comité d'habitation de la LOC forme le noyau de départ de la 
coopérative d'habitation qui , au début , regroupe surtout ou 
exclusivement des locistes15 . 

Finalement , c'est surtout à l'instigation de militants de la LOC que 

sont mis en place deux regroupements successifs de coopératives 

d'habitation dans la province de Québec : la Commission nationale de 

l'habitation (CNH) et la Fédération des coopératives d'habitation du 

Québec (FCHQ). 

La construction coopérative au tournant des années 1950: 
modèles et pratiques 

La pauvreté des archives qui nous sont parvenues de la Commission 

nationale de l'habitation et de la Fédération des coopératives 

d'habitation du Québec , avant 1954, ne permet pas de faire un 
recensement précis des coopératives ni de dresser pour chacune le 

portrait détaillé de leur organisation ou de leur produit . Même les 
données agrégées sur le nombre des familles rejointes, sur la 
capacité annuelle de production, etc. présentent toujours une certaine 

13. Lionel Moreau , «La L.O.C. de Valleyfield " , L'Action catholique ouvrière, vol. V, no 7, 
août 1955, p. 283. 
14. Il en va particulièrement ainsi dans la Mauricie et dans la région administrative de 
Montréal , surtout les villes satell ites, ainsi qu'au Chez-nous idéal d'Asbestos, souvent cité 
en exemple dans Le Front ouvrier. 
15. Le Service de l'habitation ouvrière de Drummondville et le Comité d'habitation de 
Montréal sont de ce type. 
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marge de flou ou d'imprécision. Cela découle en partie de la mission 
que la LOC a voulu donner à ces deux organismes. Centrales d'éducation 
coopérative, lieu d'échange des expérimentations, front commun de 

revendications et coordonnateur de la représentation auprès des 
pouvoirs publics, leurs activités de nature économique et 

organisationnelle sont reléguées au second plan. La CNH et la FCHQ 

forment des coopérateurs et laissent à ces derniers le soin 

d'organiser les coopératives. 

Néanmoins, pour les coopératives d'habitation fondées entre 1942 et 
1949 et qui ont à leur actif la presque totalité des maisons 
coopératives bâties entre 1942 et 19541 s, la grande quantité 

d'entrefilets, d'articles et de reportages parus dans Le Front ouvrier 

fournit une masse d'informations qui rend possible cet inventaire. Ces 

données sont rapportées plus loin sous forme de fichier comprenant 

des informations comparables quant à l'année de fondation ou 

d'incorporation de la coopérative, la période au cours de laquelle elle 
fut active (au moins une maison construite chaque année), le type de 

maisons qu'elle construit et le type d'organisation . En outre, nous 

bénéficions pour toutes ces coopératives de données standardisées 

sur le nombre total des maisons construites et sur la valeur moyenne 
de ces maisons (en prenant l'année 1958 pour barême)17. Cependant la 

méthode de calcul utilisée ne nous étant pas connue, nous rapportons 

cette valeur moyenne à titre purement indicatif. 

Finalement, nous rapportons les cas pour lesquels nos sources font 
mention de l'intervention de locistes à un ou plusieurs stades de la vie 
de la coopérative : animation et organisation de cercles d'études ayant 
conduit à la fondation de la coopérative; incorporation; direction , 
animation ou gestion de la coopérative une fois qu'elle est en activité . 

16. Dans les années 1951 à 1954, les coopératives existantes connaissant déjà les plus 
grandes difficultés à construire des maisons, la fondation de nouvelles coopératives 
d'habitation est au ralenti. 
17. La Fédération des coopératives d'habitation du Québec, «Statistiques sur les maisons 
construites par les coopératives d'habitation», 26 mars 1968, 5 pages. Reproduit dans 
César Rutigliano, Le mouvement des coopératives d'habitation au Québec, 1937- 1971, 
Québec, Université Laval, mémoire de maîtrise (sociologie) , 1977. 
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Les informations tirées de l'hebdomadaire de la LOC peuvent ne pas 
concorder d'une fois à l'autre et même être contradictoires à 
l'occasion. Elles sont aussi, d'autres fois, incomplètes. Il a été 

possible, dans certains cas, de les vérifier ou de les compléter à 

l'aide des reportages parus dans Ensemble ou dans des sources 
variées. En cas de doute, nous avons préféré considérer l'information 
manquante plutôt que d'effectuer un choix arbitraire. 

Notre fichier porte sur 59 coopératives d'habitation, dont seulement 

17 pour lesquelles il nous manque une ou des informations (le plus 
souvent, le type d'organisation coopérative). L'inventaire, qui, notons

le, exclut celles qui n'ont jamais bâti de maison, directement ou 
indirectement, couvre vraisemblablement l'ensemble des coopératives 

de la période qui nous intéresse, à l'exception peut-être de quelques

unes de faible taille et aux activités des plus marginales . À de rares 
exceptions près, ces coopératives ont fait partie de la Fédération des 
coopératives d'habitation du Québec18 . 

Concernant la détermination des années d'activité de la coopérative, 

nous n'avons pour la période 1954 à 1958 qu'une donnée agrégée. Nous 
utilisons donc le code «C1958» pour indiquer que la coopérative a 

construit des maisons jusqu'à une date se situant entre 1954 et 1958. 

À la fin de 1954, les coopératives d'habitation avaient à leur actif 

quelque 2500 maisons dont près de 60% avaient été construites au 

cours des seules années 1949 et 1950. Réflétant la taille modeste des 
coopératives , les chantiers de construction en opération au tournant 
des années 1950 sont, en règle générale, peu importants. Une fois sur 

18. Les dix-huit fondateurs de la FCHQ sont présents, à l'exception des coopératives 
d'habitation de Dolbeau, Saint-Gérard de Montréal et Saint-Gérard de Montmagny. Les 
autres participants à l'assemblée de septembre 1948 sont les coopératives d'habitation Le 
Centre Mauricien et Laflèche de Trois-Rivières, Saint-Sauveur d'Aimaville (Shawinigan
Sud), Saint-Zéphirin de La Tuque, Grenier de Saint-Thècle, Sainte-Famille du Cap-de
la-Madeleine, les coopératives d'habitation de Saint-Hyacinthe, de Sainte-Monique-Les
Saules (Québec), de Granby et des Employés civils provinciaux (Sillery), La Cité 
ouvrière de Saint-Jean, le Service populaire d'habitation ouvrière de Valleyfield, le Foyer 
coopératif de Chicoutimi, Le Chez-nous canadien et l'Unité Des Ormeaux de Montréal. 
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trois, le nombre de maisons construites n'atteint pas 20; près de deux 

fois sur trois , il est inférieur à 60. 

La formule couramment utilisée consiste à remettre au sociétaire la 

propriété entière de sa maison dès que la construction en est 

complétée et qu'il a obtenu une hypothèque personnelle19 - presque 

toujours éligible au rabais provincial d'intérêt. Cela dénote une 

volonté de faire prévaloir une conception étroite de la propriété 

individuelle . Les coopératives évitent , en effet, tout recours à des 

mécanismes temporaires de propriété collective, comme c'est le cas 

en Nouvelle-Écosse ou en Australie , deux expériences qui servent 

pourtant de modèle, par ailleurs. 

Comme on peut le noter à la lecture du fichier, la production des 

coopératives appartient surtout à quatre modèles de maisons : (1) 

l'unifamiliale de un étage et demi , (2) l'unifamiliale jumelée d'un et 

demi ou deux étages et (3) le duplex - qui sont les types les plus 

courants -; (4) les autres unifamiliales (bungalow, unifamiliales 

isolées de deux étages , etc .) . Lorsqu'une coopérative construit plus 

d'un type de maisons , nous indiquons le type majoritaire s'il 

représente 75% ou plus de la production totale. Si ce critère n'est pas 

respecté ou si nous ne connaissons pas avec certitude la répartition 

entre les types , nous indiquons (5) mixte unifamiliales ou (6) mixte 

unifamiliale/duplex , selon les cas . 

En général , les maisons des coopératives sont de type unifamilial , la 

vogue étant à la maison isolée d'un étage et demi à toit incliné, avec 

sous-sol. Ce type de maison est de fait systématiquement présenté 

comme le modèle de l'habitation ouvrière. 

Proposé non seulement comme un logement mais comme un véritable 

équipement structurant de la vie quotidienne, il serait le seul à 
pouvoir répondre adéquatement à toutes les exigences de base de 

l'espace vital de la famille ouvrière et répondre aussi bien aux 

19. Les caisses populaires, les mutuelles d'assurance, notamment La Société des artisans 
et l'Union Saint-Joseph , et la Caisse nationale d'économie ont été les principaux bailleurs 
de fonds. 
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préoccupations hygiénistes courantes qu'à la stabilité de l'ordre 
social. 

Pour des raisons pratiques, la maison jumelée, le bungalow et le 

duplex peuvent être acceptés, dans des circonstances particulières, 
comme des solutions de compromis, dont il faut pourtant craindre la 

généra 1 i sa ti on 2o . Le duplex surtout n'est toléré qu'avec de fortes 

réticences. On trouve déplorable, en fait, que l'accession à la 

propriété de certains soit de cette manière jumelée à l'appât du gain 
et serve à perpétuer la condition de locataire d'une autre famille21. 

Quelques coopératives optent malgré tout pour l'unifamiliale jumelée 

ou le bungalow et quelques autres construisent des duplex . Bien que 
peu nombreuses, ces dernières sont souvent parmi les plus grosses; si 

bien qu'en mai 1950, 24% des maisons étaient de ce type22. La plupart 

des coopératives ne construisent qu'un seul type d'immeuble, avec un 

nombre restreint de plans (ou modèles) de maisons (parfois même un 
seul). Cette option pour un produit uniforme est un indice du fait 

qu'elles sont souvent des regroupements homogènes de familles pour 

lesquelles l'accès à la propriété prime encore sur la personnalisation 

du produit. Toutes les analyses faites à ce jour, d'ailleurs, ont 
souligné le fait qu'elles ont innové en donnant accès à la propriété à 

des familles qui autrement n'auraient pu y aspirer23. 

Du point de vue du type d'organisation , les coopératives appartiennent 
à cinq catégories générales (1) autoconstruction; (2) corvée 
obligatoire ; (3) sociétaires salariés - ou corvée optionnelle -; (4) 

20. Les immeubles à logements multiples, notamment les «Conciergeries, et les maisons 
de rapport, font l'objet d'une condamnation sans appel. 
21 . Par exemple, Adrien Malo, «Maison familiale ", Le Mouvement ouvrier, 1949, p. 93-
96 . 
22. Adrien Malo, «41 coopératives ( ... )" , p.14 . Cette proportion n'a toutefois rien 
d'exceptionnel puisque, au cours des deux premières années d'application de la loi d'aide à 
l'habitation familiale, 20% des maisons subventionnées sont des duplex. Guy Leclair, Les 
lois provinciales de l'aide à l'habitation, Montréal, École des Hautes études commerciales, 
mémoire de licence (sciences commerciales), 1955, p. 54A. 
23. Jean-Pierre Collin , La cité coopérative canadienne-française : Saint-Léonard-de
Port-Maurice, 1955- 1963, Montréal et Québec, INRS-Urbanisation et Presses de 
l'Université du Québec, 1986, chapitres 2 et 4. 
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promoteur-développeur; (5) promoteur. Dans chacune de ces 

catégories, il existe des variations plus ou moins importantes d'une 

coopérative à l'autre. Nous avons cependant considéré que les 

similitudes étaient nettement plus significatives que les différences. 

Pour l'ensemble de la période 1943-1954, le recours à des formules 

de travail en corvée obligatoire ou optionnelle est quasi généralisé24 . 

Il serait fastidieux (et peu utile) de les décrire toutes. On peut, 

néanmoins évoquer trois grands modèles. Dans les premières années, 

quelques coopératives ont recours à l'autoconstruction. Toutes les 

tâches liées à la construction de même qu'à la gestion du chantier 

sont assumées par les sociétaires. Cette formule a parfois occasionné 

des problèmes sérieux (qualité inégale de la construction, 

allongement des délais, etc .), les sociétaires n'ayant ni les mêmes 

disponibilités ni les mêmes aptitudes . 

La plupart des coopératives choisissent donc d'engager un gérant ainsi 

qu'un contremaître de chantier et, à l'occasion, des ouvriers chargés 

des travaux qui demandent des qualifications particulières . Le 

premier est presque toujours un sociétaire alors que, souvent, les 

autres ne sont pas membres de la coopérative. Les coopérateurs 

continuent cependant d'être mts à contribution et d'accomplir 

généralement la majeure partie du travail. Ils sont crédités, pour 

chaque heure travaillée, d'une somme déduite du coût d'achat de leur 

maison. 

Dans certaines coopératives, la participation des sociétaires est 

obligatoire25. Dans les autres, la quantité de travail «Salarié» fourni 

par le sociétaire est laissée à sa discrétion. La popularité de cette 

formule s'inscrit, nous semble-t-il, dans la conception étroite de la 

propriété individuelle que tendent à adopter les coopératives. En plus 

de régler quelques problèmes pratiques liés à la formule de la corvée 

24. Après 1954, le recours au travail en corvée est beaucoup moins répandu. Voir notre 
bilan de ce mouvement pour la période 1941-1968 dans Jean-Pierre Collin, La cité 
coopérative (. .. ), p. 40-44. 
25. Ils sont tenus de consacrer à la coopérative un nombre fixé d'avance d'heures de 
travail, sur une base hebdomadaire, mensuelle ou globale. 
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obligatoire, le salariat des sociétaires génère, pour chacun, un 

minimum d'obligations vis-à-vis ses pairs. 

Une minorité de coopératives font 

«profession nalisé, de fonction ne ment. 

assimilable à un promoteur-développeur, 

appel à un mode plus 

La coopérative est alors 

dans les cas où elle opère 

directement le chantier avec ses ouvriers. Elle n'a qu'un rôle de 

promoteur-coordonnateur lorsqu'elle se contente de confier les 

travaux à des contractants ou sous-contractants26 . Sauf exception, le 

coopérateur garde la possibilité de travailler à la construction de sa 

propre maison pour en diminuer le coût, mais n'en a pas l'obligation. 

Le travail en corvée est souvent facilité par la présence de 

sociétaires qui exercent des métiers (ou des professions) liées au 

domaine de la construction, de l'aménagement ou de l'immobilier. 

«Quand un groupe de 30-40 ouvriers forment une coopérative , 

observe-t-on, il n'est pas rare de compter parmi ceux-ci des gens de 

métier qui peuvent diriger et exécuter les travaux,27. Ces gens de 

métier effectuent eux-mêmes les travaux spécialisés ou supervisent 

d'autres sociétaires dans l'exécution des tâches. Dans certaines 

coopératives, à défaut d'en regrouper au départ, les sociétaires se 

sont formés aux métiers de la construction en s'inscrivant aux cours 

de l'école technique de leur ville ou de leur région avant 

d'entreprendre la construction des maisons2B. 

Le travail en corvée sert principalement à diminuer, voire dans 

certains cas annuler29, le montant du versement initial3o. À l'aide des 

26. Ce dernier groupe a tendance à s'adresser plus souvent aux familles de classes 
moyennes. Voir Jean-Pierre Collin, «Crise du logement et action catholique à Montréal, 
1940-1960», Revue d'histoire de l'Amérique française, vol. 41, no 2, automne 1987, 
p.195 et suivantes. 
27. Adrien Malo, «41 coopératives ( ... )", p.15. 
28. Ce fut le cas, par exemple, au Centre Bleury, à !berville et à la coopérative La Famille 
du Cap-de-la-Madeleine. 
29. «(Le Centre coopératif ouvrier de Hull), une coopérative où le travail des membres 
tient lieu de paiement initial", Le Front ouvrier, vol. IX, no 18, 4 avril 1953, p. 8-9. 
30. La corvée est, bien sûr, presque entièrement l'affaire des hommes. Par ailleurs, la loi 
des syndicats coopératifs ne permet pas aux femmes mariées d'en faire partie comme 
sociétaires. Cependant, les dirigeants locistes insistent pour que les femmes participent, 
conjointement avec les hommes, aux cercles d'étude et qu'elles s'impliquent à tous les 
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données d'une enquête commanditée par la SCHL, en octobre 1949, 

Napoléon Leblanc31 évalue à 16,2% l'économie ainsi réalisée sur le 

coût de construction. D'après Arthur St-Pierre, qui a mené sa propre 

enquête, l'écart entre le prix de revient d'une maison coopérative et sa 

valeur commerciale «semble bien être très généralement de 20 et 

même de 25 p. c., . Il observe qu'en 1948 et en 1949, le prix moyen au 

pied carré de plancher ne dépasse pas, sauf exception, 5$ pour les 

maisons coopérat ives comparativement à plus de 7,30$ pour celles 

construites sous l'autorité de la Société centrale32. 

À Trois-Rivières, à Drummondville, à Sherbrooke, à Saint-Hyacinthe, à 
Shawinigan .. . cette stratégie a permis à un nombre appréciable de 

familles ouvrières ou d'employés d'améliorer nettement leur situation 

de logement et leurs conditions d'habitat. 

stades de la vie de la coopérative . Guy Cormier, «Pour la femme aussi" , Le Front ouvrier, 
vol. IV, no 9, 24 janvier 1948, p. 4; Habitation, no 6. 
31. Napoléon Leblanc, L'Application de (. .. ), p. 36. Avant lui , Maurice Lanoix avait estimé 
ce taux à 20% : Les coopératives d'habitation sont-elles une solution à la crise du 
logement ?, Montréal, École des Hautes études commerciales, mémoire de licence 
(sciences commerciales}, 1950, p. 47. 
32. Arthur Saint-Pierre, «Le problème actuel du logement», Institut social populaire, no 
438, novembre 1950, p. 24-25. 
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Coopérative d'habitation d'Asbestos 
Année de fondation/incorporation 1942 
Nombre de maisons construites 15 
Au cours des années 1942-1944 
Valeur moyenne des maisons 9500$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative au tocons truction 
Présence de locistes 

Coopérative d'habitation Sainte-Monique-Les-Saules, Québec 
Année de fondation/incorporation 1943 
Nombre de maisons construites 160 
Au cours des années 1944-1956 
Valeur moyenne des maisons 7865$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes oui 

L'habitation des employés civil, Sillery 
Année de fondation/incorporation 1943 
Nombre de maisons construites 138 
Au cours des années 1948-1963 
Valeur moyenne des maisons 9000$ 
Type de maisons Autres unifamiliales 
Organisation coopérative Promoteur 
Présence de locistes 

Coopérative d'habitation ouvrière, Saint-Hyacinthe 
Année de fondation/incorporation 1944 
Nombre de maisons construites 110 
Au cours des années 1944-1950 
V ale ur moyenne des maisons 6527$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étages 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes oui 
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Coopérative d'habitation Grenier, Saint-Thècle 
Année de fondation/incorporation 1944 
Nombre de maisons construites 11 
Au cours des années 1945-1948 
Valeur moyenne des maisons 8136$ 
Type de maisons Unifamiliales deux étages 
Organisation coopérative sociétaires salariés 
Présence de locistes 

Le progrès familial, Ange-Gardien 
Année de fondation/incorporation 1944 
Nombre de maisons construites 17 
Au cours des années 1945-1950 
Valeur moyenne des maisons 7500$ 
Type de maisons Autres unifamiliales 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes 

Coopérative d'habitation Lairet, Québec 
Année de fondation/incorporation 1944 
Nombre de maisons construites 35 
Au cours des années 1945-1948 
Valeur moyenne des maisons 7630$ 
Type de maisons Mixte unifamiliales 
Organisation coopérative ????? 
Présence de locistes 

Foyer coopératif de Chicoutimi 
Année de fondation/incorporation 1944 
Nombre de maisons construites 197 
Au cours des années 1947-c1958 
Valeur moyenne des maisons 10 500$ 
Type de maisons Mixte unifamiliales 
Organisation coopérative promoteur 
Présence de locistes 
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Coopérative du Carré des Pins, Trois-Rivières 
Année de fondation/incorporation 1944 
Nombre de maisons construites 59 
Au cours des années 1944-c1958 
Valeur moyenne des maisons 9775$ 
Type de maisons Mixte unifamiliales 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes 

Coopérative d'habitation Laflèche 
Année de fondation/incorporation 1944 
Nombre de maisons construites 36 
Au cours des années 1944-c1958 
Valeur moyenne des maisons 10 090$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative sociétaires salariés 
Présence de locistes oui 

Le Centre mauricien, Trois-Rivières 
Année de fondation/incorporation 1944 
Nombre de maisons construites 131 
Au cours des années 1944-c1958 
Valeur moyenne des maisons 9362$ 
Type de maisons Mixte unifamiliales 
Organisation coopérative promoteur 
Présence de locistes oui 

Coopérative d'habitation Sainte-Marguerite, Trois-Rivières 
Année de fondation/incorporation 1944 
Nombre de maisons construites 250 
Au cours des années 1944-1954 
Valeur moyenne des maisons 9020$ 
Type de maisons Duplex 
Organisation coopérative au tocons truction 
Présence de locistes 
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Coopérative d'habitation Sainte-Victoire, Victoria ville 
Année de fondation/incorporation 1945 
Nombre de maisons construites 301 
Au cours des années 1945-1966 
Valeur moyenne des maisons 6717$ 
Type de maisons Mixte unifamiliales 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes 

La Cité ouvrière familiale, Beauharnois 
Année de fondation/incorporation 1945 
Nombre de maisons construites 77 
Au cours des années 1945-1954 
Valeur moyenne des maisons 6272$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes oui 

Coopérative d 'habitation de Jonquière 
Année de fondation/incorporation 1946 
Nombre de maisons construites 68 
Au cours des années 1946-1959 
Valeur moyenne des maisons 9000$ 
Type de maisons Unifamiliales 2 étages 
Organisation coopérative ????? 

Présence de locistes 

La Cité ouvrière de Saint-Jean 
Année de fondation/incorporation 1946 
Nombre de maisons construites 144 
Au cours des années 1950-1962 
Valeur moyenne des maisons 9000$ 
Type de maisons Autres un if amiliales 
Organisation coopérative ????? 
Présence de locistes oui 
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Le Chez-nous canadien, Montréal-Nord 
Année de fondation/incorporation 1946 
Nombre de maisons construites 1 
Au cours des années 1948 
Valeur moyenne des maisons 9500$ 
Type de maisons Unifamiliales 2 étages 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes 

Coopérative d'habitation Saint-Sauveur d'Almaville, Shawinigan-Sud 
Année de fondation/incorporation 1946 
Nombre de maisons construites 132 
Au cours des années 1949-c1958 
Valeur moyenne des maisons 10 719$ 
Type de maisons Mixte unifamiliales 
Organisation coopérative sociétaires salariés 
Présence de locistes oui 

Service de l'habitation ouvrière, Drummondville 
Année de fondation/incorporation 1947 
Nombre de maisons construites 245 
Au cours des années 1947-c1958 
Valeur moyenne des maisons 9462$ 
Type de maisons Duplex 
Organisation coopérative promoteur-cons truc te ur 
Présence de locistes oui 

Coopérative d'habitation Saint-Zéphirin, La Tuque 
Année de fondation/incorporation 1947 
Nombre de maisons construites 94 
Au cours des années 1948-1962 
V ale ur moyenne des maisons 6968$ 
Type de maisons Unifamiliales 2 étages 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes oui 

J 
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Coopérative d'habitation Jésus-Ouvrier, Longueuil 
Année de fondation/incorporation 1947 
Nombre de maisons construites 21 
Au cours des années 1947-1952 
Valeur moyenne des maisons 9085$ 
Type de maisons Mixte duplex 
Organisation coopérative sociétaires salariés 
Présence de locistes oui 

Coopérative d'habitation de Saint-Léonard-d'Aston 
Année de fondation/incorporation 1947 
Nombre de maisons construites 8 
Au cours des années 1949-1950 
Valeur moyenne des maisons 6750$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative sociétaires salariés 
Présence de locistes 

Mon Chez-moi, Saint-Joseph-d'Alma 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 175 
Au cours des années 1948-c1958 
Valeur moyenne des maisons 8500$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative promoteur-constructeur 
Présence de locis tes 

Le Clair logis, Sherbrooke 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 6 
Au cours des années 1949-1952 
Valeur moyenne des maisons 9100$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes oui 
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Le Foyer familial, Sherbrooke-Est 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 21 
Au cours des années 1949-1952 
Valeur moyenne des maisons 9712$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative Corvée obligatoire 
Présence de locistes oui 

Le Foyer coopératif de la Ka_y_ser, Sherbrooke 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 9 
Au cours des années 1949 
Valeur moyenne des maisons 9055$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes oui 

La Conquérante, Sherbrooke 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 16 
Au cours des années 1949 
Valeur moyenne des maisons 9100$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de Jocistes oui 

L'Ouvrière, Sherbrooke 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 10 
Au cours des années 1949-1952 
Valeur moyenne des maisons 9100$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes oui 
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Coopérative d'habitation Saint-Joseph, Sherbrooke 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 14 
Au cours des années 1949-1952 
Valeur moyenne des maisons 9000$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1 /2 étage 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes oui 

Coopérative d'habitation de Magog 
Année de fondation/incorporation 1949 
Nombre de maisons construites 17 
Au cours des années 1949-1960 
Valeur moyenne des maisons 9000$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1 12 étage 
Organisation coopérative ????? 
Présence de locistes oui 

Le Chez-nous idéal, Asbestos 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 92 
Au cours des années 1950-c1958 
Valeur moyenne des maisons 9500$ 
Type de maisons Unifamiliale 1 1/2 étage 
Organisation coopérative sociétaires salariés 
Présence de locistes oui 

Le Foyer idéal, Coaticook 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 17 
Au cours des années 1949-1962 
Valeur moyenne des maisons 6988$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative ????? 
Présence de locistes 
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Les Foyers Sainte-Marie, Marieville 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 13 
Au cours des années 1948-1954 
Valeur moyenne des maisons 9500$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative ????? 
Présence de locis tes 

Société coopérative d'habitation de Granby 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 99 
Au cours des années 1948-1960 
Valeur moyenne des maisons 9461$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative ?? ??? 
Présence de locistes 

Les Chantiers Saint-Joseph de Granby 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 246 
Au cours des années 1949-1966 
Valeur moyenne des maisons 5196$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes 

Coopérative d'habitation d'East-Angus 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 1 
Au cours des années 1949 
V ale ur moyenne des maisons 7500 
Type de maisons Unifamiliale 1 1/2 étage 
Organisation coopérative ????? 
Présence de locistes 
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Coopérative d'habitation Notre-Dame, Mackayville 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 14 
Au cours des années 1949-1950 
Valeur moyenne des maisons 7500 
Type de maisons Mixte duplex 
Organisation coopérative promoteur-constructeur 
Présence de locistes 

Unité coopérative Des Ormeaux 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 22 
Au cours des années 1950-1954 
Valeur moyenne des maisons 8500$ 
Type de maisons Unifamiliales jumelées 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes oui 

Le Centre coopératif laurentien, Ville Saint-Laurent 
Année de fondation/incorporation 1949 
Nombre de maisons construites 26 
Au cours des années 1949-1952 
Valeur moyenne des maisons 8760$ 
Type de maisons Unifamiliales jumelées 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes oui 

Coopérative d'habitation Le Castor, Trois-Rivières 
Année de fondation/incorporation 1949 
Nombre de maisons construites 28 
Au cours des années 1949-c1958 
Valeur moyenne des maisons 11830$ 
Type de maisons Duplex 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes 
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Coopérative d'habitation La Famille, Cap-de-la Madeleine 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 55 
Au cours des années 1949-c1958 
Valeur moyenne des maisons 8540$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative sociétaires salariés 
Présence de locistes oui 

Coopérative d'habitation Pierre-Boucher, Cap-de-la-Madeleine 
Année de fondation/incorporation 1949 
Nombre de maisons construites 39 
Au cours des années 1949-c1958 
Valeur moyenne des maisons 9465$ 
Type de maisons Mixte unifamiliales 
Organisation coopérative promoteur 
Présence de locistes oui 

Coopérative d'habitation Notre-Dame d'Almaville, Shawinigan-Sud 
Année de fondation/incorporation 1949 
Nombre de maisons construites 3 
Au cours des années 1950 
Valeur moyenne des maisons 10 000$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative ????? 
Présence de locistes oui 

Logis familial St-Pierre-St-Paul, Drummondville 
Année de fondation/incorporation 1949 
Nombre de maisons construites 30 
Au cours des années 1949-1952 
V ale ur moyenne des maisons 9000$ 
Type de maisons ????? 
Organisation coopérative ????? 
Présence de locistes 
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Coopérative d'habitation Pie XII, Trois-Rivières 
Année de fondation/incorporation 1949 
Nombre de maisons construites 40 
Au cours des années 1949-1950 
Valeur moyenne des maisons 10 000$ 
Type de maisons ????? 
Organisa ti on coopérative ????? 
Présence de locistes 

Le Centre coopératif ouvrier, Hull 
Année de fondation/incorporation 1949 
Nombre de maisons construites 58 
Au cours des années 1951-c1958 
Valeur moyenne des maisons 10 205$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative sociétaires salariés 
Présence de locistes oui 

Coopérative d'habitation de Cabano 
Année de fondation/incorporation 1949 
Nombre de maisons construites 7 
Au cours des années 1949-1952 
Valeur moyenne des maisons 8500$ 
Type de maisons ????? 
Organisation coopérative ????? 
Présence de locistes 

Coopérative d'ha bi ta ti on Saint-Edouard -de-Port-Alfred 
Année de fondation/incorporation 1949 
Nombre de maisons construites 52 
Au cours des années 1949-c1958 
Valeur moyenne des maisons 9597$ 
Type de maisons ????? 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes oui 
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Coopérative d'habitation de Kénogami 
Année de fondation/incorporation 1949 
Nombre de maisons construites 51 
Au cours des années 1949-c1958 
Valeur moyenne des maisons 9430$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étage 
Organisation coopérative ????? 
Présence de locistes 

Coopérative d'habitation Sacré-Coeur, Chicoutimi 
Année de fondation/incorporation 1949 
Nombre de maisons construites 157 
Au cours des années 1949-1964 
Valeur moyenne des maisons 10 500$ 
Type de maisons Unifamiliales 2 étages 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes 

Coopérative d'habitation Saint-Patrice de Tingwick 
Année de fondation/incorporation 1949 
Nombre de maisons construites 6 
Au cours des années 1949-1952 
Valeur moyenne des maisons 8500$ 
Type de maisons ????? 
Organisation coopérative ????? 
Présence de locistes 

Coopérative d'habitation Val-d'Or-Bourlamaque 
Année de fondation/incorporation 1949 
Nombre de maisons construites 13 
Au cours des années 1949-1952 
Valeur moyenne des maisons 10 000$ 
Type de maisons ????? 
Organisation coopérative ????? 
Présence de locistes 
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Coopérative d'habitation du Christ-Roi, Joliette 
Année de fondation/incorporation 1949 
Nombre de maisons construites 11 
Au cours des années 1949-1950 
Valeur moyenne des maisons 15 200$ 
Type de maisons Duplex 
Organisation coopérative sociétaires salariés 
Présence de locistes 

Coopérative d'habitation Ste-Thérèse-de-l'Enfant-Jésus, Joliette 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 33 
Au cours des années 1948-1950 
Valeur moyenne des maisons 12 680$ 
Type de maisons Duplex 
Organisation coopérative corvée obligatoire 
Présence de locistes 

Service populaire d'habitation ouvrière, Valleyfield 
Année de fondation/incorporation 1949 
Nombre de maisons construites 87 
Au cours des années 1949-c1958 
Valeur moyenne des maisons 8345$ 
Type de maisons Duplex 
Organisation coopérative sociétaires salariés 
Présence de locistes oui 

Centre Bleury, !berville 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 70 
Au cours des années 1948-1951 
Valeur moyenne des maisons 9000$ 
Type de maisons Unifamiliales 1 1/2 étages 
Organisation coopérative sociétaires salariés 
Présence de locistes oui 



34 

La Maison familiale, Saint-Hyacinthe 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 60 
Au cours des années 1949-c1958 
Valeur moyenne des maisons 8500$ 
Type de maisons Unifamiliales isolées 
Organisation coopérative sociétaires salariés 
Présence de locistes oui 

Comité d'habitation de Montréal 
Année de fondation/incorporation 1948 
Nombre de maisons construites 540 
Au cours des années 1948-1953 
Valeur moyenne des maisons 10 685$ 
Type de maisons Unifamiliales jumelées 
Organisa ti on coopérative promoteur 
Présence de locistes oui 

Coopérative d'habitation Notre-Dame-des-Champs, Repentigny 
Année de fondation/incorporation 1949 
Nombre de maisons construites 168 
Au cours des années 1950-c1958 
Valeur moyenne des maisons 8000$ 
Type de maisons Mixte unifamiliales 
Organisation coopérative promoteur 
Présence de locistes 
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LES AUMÔNIERS ET LA D~CONFESSIONNALISATION 

DES INSTITUTIONS ~CONOMICO-SOCIALES QU~B~COISES (1940-1972)* 

Hélène Bois 

De 1921 jusqu'à la fin des années 1950, on a fondé au Québec 

un certain nombre d'institutions économico-sociales (ou 

associations professionnelles) confessionnelles qui travaillaient 

à la promotion de ce qu'on appelait les classes laborieuses. Les 

principales étaient: la Confédération des travailleurs catholiques 

du Canada (C.T.C.C. ), l'Union catholique des cultivateurs (U.C.C.), 

la Corporation des instituteurs et institutrices catholiques de la 

province de Québec (C.I.C.) et la Fédération des Associations de 

gardes-malades catholiques licenciées, qui deviendra, en 1961, la 

Fédération des Syndicats professionnels d'infirmières catholiques 

(Fédération des S.P.I.C.). Ces organisations cherchaient à 

promouvoir les intérêts sociaux et économiques de leurs membres, 

notamment au moyen de conventions collectives de travail ou de 

vente, dans le cas de l'U.C.C. 

Pour appuyer et encourager ces mouvements, les évêques, alors 

très puissants dans la société québécoise, avaient exigé qu'ils 

soient confessionnels, c'est-à-dire qu'ils se conforment aux 

*Titre de ma thèse de doctorat. Elle a été soutenue au département 
d'histoire de l'université Laval en avril 1992 sous la direction de 
Jean Hamelin. 
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conditions suivantes: adhérer officiellement à la doctrine sociale 

de l'Ëglise, accepter la présence et la direction morale d'un 

aumônier, réserver aux seuls catholiques le statut de membre à part 

entière et, de préférence, inclure le mot catholique dans leur 

dénomination. 

En 1960, la C.T.C.C. s'est déconfessionnalisée. Elle a été 

suivie, en 1967, par la c.r.c. et la Fédération des S.P.I.C. et, en 

1972, par l'U.C.C. 

On a généralement tendance à attribuer, en quelque sorte, ce 

changement à la fin de la période de "Grande Noirceur", comme sont 

qualifiées les années du régime Duplessis. Après tout, à l'époque 

glorieuse de la Révolution tranquille et durant la décennie qui a 

suivie, il allait de soi qu'on remette bien des choses en 

question ... surtout si elles dataient d'avant 1960! Mais, la 

réalité n'est pas si simple, car, dans les faits, la période qui va 

de 1940 à 1960 a été très féconde aux plans social et intellectuel. 

Un certain nombre de prêtres étaient à l'avant-garde de ce 

mouvement (on n'a qu'à mentionner 1 e père Georges-Henri 

Lévesque ... ). D'autre part, les liens entre l'Ëglise et les 

associations professionnelles étaient beaucoup plus forts et plus 

complexes que ce qui apparaît de prime abord. L'absence d'études 

sérieuses exp 1 i quant 1 e phénomène en faisait un sujet de thèse 

privilégié. 

La problématique est basée sur 1 'hypothèse suivante: 
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"L'éducation sociale et syndicale qui a été donnée aux aumôniers 

d'action sociale et aux mi 1 itants des associations professionnelles 

a favorisé la déconfessionnal isation de celles-ci sans provoquer de 

rupture avec l'Ëglise, car elle a fait en sorte, que les aumôniers 

comprennent qu'ils devaient se consacrer uniquement à leurs tâches 

pastorales au sein de ces organisations, et, d'autre part, que les 

militants prennent vraiment en main les destinées de leurs 

groupements". 

Pour les fins de la démonstration, plusieurs sources ont été 

utilisées, notamment les archives des associations étudiées et les 

documents qu'elles ont publiés, ainsi que différents fonds privés, 

comme ceux de Gérard Dion, 

données biographiques sur 

Phi 1 i ppe Bergeron, etc. De p 1 us, des 

les 240 aumôniers d'action sociale 

recensés ont été recueillies, afin d'en dresser un profil fiable. 

Enfin, des entrevues avec d'anciens aumôniers et militants ont 

contribué à compléter les informations manquantes. 

C'est la C.T.C.C. qui s'est déconfessionnalisée en premier. La 

majeure partie du débat a eu lieu en son sein, même si l'affaire de 

la non-confessionnalité des coopératives y a contribué également, 

en obligeant l'épiscopat québécois à assouplir sensiblement sa 

position traditionnelle en matière confessionnelle. 

Contrairement à ce qu'on prétend généralement, ce sont des 

aumôniers qui ont amené la C.T.C.C. à se libérer graduellement de 

1 a tute 11 e qu'y avaient exercé 1 eurs prédécesseurs. Les membres 
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initiaux de la Commission sacerdotale d'Ëtudes sociales ont joué à 

cet égard un rôle capital, en mettant sur pied les premières écoles 

de chefs et d'aumôniers dignes de ce nom et en i ne i tant 1 es 

dirigeants à prendre vraiment en main la direction de leur 

groupement et les aumôniers à encourager cette démarche. L'attitude 

de ces derniers et de l'épiscopat, au cours des années 1950, montre 

bien que l'objectif a été atteint. 

Tant à l'U.C.C. qu'à la C.T.C.C., ce sont les aumôniers qui 

renouvellent l'éducation syndicale, même si les laïcs prennent leur 

relais au cours des années 1940. On constate, par la suite, la 

réduction progressive, au fil des ans, de la place occupée par la 

doctrine sociale de 1 'Ëgl ise qui est alors intégrée à 

l'apprentissage des différentes techniques syndicales. 

La déconfess ion na 1 i sat ion des autres groupements est survenue, 

quant à elle, dans le contexte bien différent de l'après-Concile et 

de l'après-Révolution tranquille, le déplacement des priorités 

pastorales de l'Ëglise ayant supprimé les principaux obstacles à sa 

réalisation. 

La déconfessionnalisation de la C.T.C.C. se déroule, grosso 

modo, en deux phases. La première, qui se termine après la grève de 

l'amiante, commence au début des années 1940, alors que des 

rivalités intersyndicales très intenses menacent la liberté 

syndicale et minent les acquis de la centrale, notamment dans les 

industries soumises à l'effort de guerre. Les grèves de 1943 dans 
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l'industrie du papier au Saguenay-Lac-Saint-Jean provoquent, d'une 

part, 1 'adoption de la Loi des relations ouvrières et, d'autre 

part, la réduction du caractère confessionnel de la C.T.C.C. qui 

élimine la discrimination religieuse à l'égard des non-catholiques 

et permet à ses affiliés d'abandonner leur étiquette catholique. 

Les réformes en restent là pendant plusieurs années, car 

l'épiscopat ignore autant l'appel logé par l'aumônier général pour 

qu' i 1 1 es dénonce, que 1 a requête du président Charpentier de 

procéder plus avant. Le remplacement de celui-ci par Gérard Picard 

c 1 ôt 1 a question pour que 1 ques années, au cours desque 11 es 1 es 

dirigeants s'attachent à renforcer la centrale, notamment, par 

l'embauche de permanents qualifiés et par l'intensification de 

l'éducation syndicale. 

La seconde phase de la déconfessionnalisation débute avec les 

années 1950 qui sont particulièrement difficiles pour la C.T.C.C., 

en raison, notamment, de l'antisyndicalisme patronal et 

gouvernemental. Au milieu de la décennie, ses dirigeants entament 

donc des discussions avec l'épiscopat pour le tenir au courant de 

l'évolution de la situation et le sensibiliser aux nouveaux besoins 

de la centrale. Les évêques, de leur côté, demandent aux aumôniers 

de leur soumettre un mémoire faisant le point sur la question. Dans 

ce document, non seulement les aumôniers appuient la 

déconfessionnalisation, mais ils conseillent aux évêques de saisir 

cette occasion pour revoir leur pastorale en mi 1 ieu ouvrier, de 

façon à exercer une influence dans tous les groupements syndicaux, 
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plutôt que de se limiter à ceux qui s'affirment d'inspiration 

catholique. Finalement, l'épiscopat donne son accord, et la 

C.T.C.C. devient la Confédération des syndicats nationaux en 1960. 

Elle conserve les services de ses aumôniers et elle adopte une 

nouvelle déclaration de principes, où elle n'adhère plus 

officiellement à la doctrine sociale de l'Ëglise, bien qu'elle en 

reprenne les principaux éléments. 

Ce n'est qu'à partir de 1966, quand la C.S.N. commence à se 

radicaliser, que les aumôniers remettent en cause leur présence à 

l'intérieur de ses cadres. Ils quitteront, pour la plupart, au 

début des années 1970. 

À la c.r.c., la confessionnalité ne pose aucun problème avant 

la création du ministère de l'Ëducation, en raison de l'homogénéité 

religieuse du membership. Cependant, à partir du milieu des années 

1960, un bon nombre de militants estiment que ce caractère est 

désuet et qu'il faut l'abandonner afin, notamment, de travailler à 

1 'unité syndicale de 1 'ensemble des enseignants québécois. Par 

contre, quelques militants de vieille date, influents au sein des 

instances décisionnelles de la C.I.C., s'y opposent, malgré la 

neutralité affichée par l'aumônier général. 

Le congrès de 1966 se prononce en faveur du changement de nom. 

Les opposants doivent se rallier à cette décision, car les 

aumôniers ne les appuient pas. 
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À la Fédération des S.P.I.C. non plus, le caractère 

confessionnel ne pose pas de problème avant la Révolution 

tranquille. Mais, avec la prise en main du système hospitalier par 

l'Ëtat et la centralisation des négociations collectives à 

l'échelle provinciale, la Fédération subit une vive concurrence de 

la C.S.N. Elle doit donc se faire plus attrayante pour conserver 

ses membres. C'est pourquoi elle décide, sans débat, de se 

déconfessionnaliser, au cours de son congrès de 1966. 

Tant à la C.I.C. qu'à la Fédération des S.P.I.C., ces 

changements n'entrent en vigueur qu'en 1967 quand les amendements 

à leurs constitutions sont ratifiés par le gouvernement provincial. 

À l'U.C.C., malgré la présence de plusieurs permanents laïcs 

depuis 1 e début des années 1940, 1 es aumôniers conservent 1 eu r 

influence jusqu'à la seconde moitié des années 1950. Mais, 

l'adoption, en 1956, de la Loi des marchés agricoles et la mise en 

place des premiers plans conjoints de commercialisation 

monopolisent toutes les énergies du groupement tant que le système 

n'est pas bien rodé (c'est-à-dire plusieurs années). Puis, les 

lacunes de celui-ci amènent les militants à revendiquer, à partir 

de 1963, une loi du syndicalisme agricole comportant l'adhésion 

obligatoire de tous les agriculteurs à l'association accréditée 

pour les représenter. Dans cette optique, la confessionnalité n'est 

plus possible. L'aumônier général appuie la démarche des militants 

et les évêques en sont soulagés, car ils ont désormais d'autres 

priorités pastorales. Il n'y a pas vraiment de débat sur la 
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déconfessionnalisation, celle-ci n'étant qu'un corollaire du 

nouveau système revendiqué. La loi est adoptée en 1972 et l'Union 

catholique des cultivateurs, devenue l'Union des producteurs 

agricoles, est accréditée comme association représentative quelques 

mois plus tard. 

Comme nous venons de le voir, l'attitude des aumôniers de la 

C.T.C.C. à l'égard de la déconfessionnalisation change 

graduellement à partir du début des années 1940. Ils poussent la 

centrale à devenir plus autonome par rapport au clergé, même s'ils 

tiennent à ce qu'elle reste fidèle à la doctrine sociale de 

1 'Ëgl ise et à ce qu'elle continue à accepter leur présence. À 

l'U.C.C., un changement d'attitude analogue se produit aussi, mais 

beaucoup plus tard, après l'entrée en fonction de Paul-Ëmile Bolté 

au poste d'aumônier général. Bolté était, auparavant, aumônier 

général adjoint de la C.T.C.C. et l'un des membres initiaux de la 

Commission sacerdotale d'Ëtudes sociales. 

Cette Commission, dont 1 'origine remonte aux congrès 

d'aumôniers d'associations patronales et ouvrières convoqués par 

l'épiscopat à partir de 1945, est en quelque sorte l'animatrice du 

renouveau de la pensée pastorale en matière sociale au Québec. Bien 

que très attachée au syndicalisme confessionnel qu'elle cherche à 

promouvoir, elle réalise vite qu'il ne regroupera jamais la 

totalité des syndiqués québécois de religion catholique et elle 

s'emploie, dès le début des années cinquante, à exercer une 

influence sur les syndicats non-confessionnels au moyen de 
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rencontres régulières avec les leaders de ces groupements. D'autre 

part, elle travaille à une meilleure formation des aumôniers 

d'action soc i a 1 e, notamment au moyen des Journées sacerdota 1 es 

d'Ëtudes sociales. En outre, plusieurs de ses membres participent 

à la rédaction du mémoire des aumôniers de la C.T.C.C. à 

l'épiscopat au sujet de confessionnalité de cette centrale. 

L'ouverture d'esprit manifestée, quand même assez tôt, par les 

aumôniers syndicaux comparativement aux aumôniers de l'U.C.C. peut 

s'expliquer, en partie par les caractéristiques propres de chacun 

de ces groupes. Mais l'éducation tant des aumôniers que des 

militants y contribue sans doute encore plus, car elle permet 

finalement les changements d'attitudes nécessaires à l'émancipation 

de ces associations professionnelles. 

Un certain nombre de points ressortent de la thèse. D'abord, 

La déconfessionnal isation des associations professionnelles ne 

ré su 1 te pas d'un seu 1 facteur, mais de 1 'action conjuguée de 

plusieurs intervenants, parmi lesquels 1 'Ëtat a joué, par son 

attitude et la législation, un rôle moteur. Il ne faut, cependant, 

pas sous-estimer la participation des militants et des aumôniers 

d'action sociale dans le processus d'émancipation. En effet, ceux

là apprécient bien les services cléricaux dont ils bénéficient, 

mais, à mesure qu'une meilleure formation leur donne de 

l'assurance, ils aspirent à assumer pleinement la direction de 

leurs mouvements sans subir l'ingérence de l'Ëglise. 
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La thèse met également en évidence le rôle très important joué par 

certains aumôniers et la Commission sacerdotale d'Ëtudes sociales 

dans 1 e processus d' émancipation des quatre mouvements étudiés, 

parce que ce sont eux qui ont initié 1 e renouve 11 ement de 1 a 

formation de leurs collègues et de l'éducation syndicale. 

D'autre part, on remarque aussi la bonne grâce avec laquelle 

les militants se sont pliés aux exigences, en grande partie 

irréalistes, des évêques en matière de confessionnalité et, cela, 

durant de nombreuses années. Le caractère confessionnel n'a 

d'ailleurs posé des problèmes qu'à la C.T.C.C. avant les années 

1960. Ce sont des facteurs extérieurs, sociaux, législatifs, etc. 

qui ont amené les di ri geants à réclamer des adoucissements aux 

autorités religieuses qui se sont généralement montrées attentives 

aux besoins d'adaptation de leurs protégés, malgré leurs réticences 

à jeter trop de lest. Les aumôniers et la Commission sacerdotale 

d'Ëtudes sociales ont d'ailleurs, là encore, beaucoup contribué à 

cette ouverture d'esprit de l'épiscopat. 

Il faut encore noter l'importance des aumôniers au sein des 

associations professionnelles, tant pour 1 'Ëgl ise que pour ces 

groupements. Le chapitre qui traite des aumôniers d'action sociale 

montre à quel point cette fonction était exigeante et délicate et 

comment la façon dont ils se sont acquittés de leur mission a 

évolué au cours de la période étudiée. 

Par ailleurs, ce sont les aumôniers de la c.r.c.c. qui ont été 



45 

à l'avant-garde du mouvement de renouveau, d'une part, parce qu'ils 

étaient plus jeunes que ceux des autres groupements et, d'autre 

part, parce qu'ils ont reçu plus tôt une formation bien adaptée à 

leurs besoins. Ils étaient aussi très proches des militants et bien 

au fait des pressions externes auxquelles le syndicalisme 

catholique était soumis. À l'U.C.C., le changement ne s'est amorcé 

vraiment qu'avec l'arrivée de Paul-Émile Bolté au poste d'aumônier 

général. Sa nomination démontre la volonté de l'épiscopat d'opérer 

un virage également à l'U.C.C. 

Le lien existant entre la formation des aumôniers, l'éducation 

des militants et l'émancipation de ces groupements est également 

capital. En effet, les aumôniers, mieux formés à leur vrai rôle de 

conseillers moraux, ont compris qu'ils devaient laisser aux laïcs 

la di rection des groupements au sein desquels ils mi 1 itaient. 

D'autre part, les militants ont été mieux en mesure d'assumer seuls 

leurs responsabilités sans l'aide constante du clergé. Ils 

n'avaient plus besoin de la protection que celui-ci leur apportait 

avec toutes 1 es contraintes que ce 1 a i mp 1 i quai t. Les 1 i ens 1 es 

re 1 i a nt à 1 'Ég 1 ise se sont donc gradue 11 ement re 1 âchés, et 1 es 

évêques, dont le support n'était plus indispensable à la survie de 

ces groupements, n'étaient plus en mesure d'imposer de décisions 

d'autorité et devaient alors composer avec la situation, afin 

d'éviter une rupture qu'ils ne désiraient pas. 

Enfin, la déconfessionnalisation de la C.I.C., de l'U.C.C. et 

de 1 a Fédération des S. P. I. C. a eu 1 i eu dans un tout autre 
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contexte, après le Concile et la Révolution tranquille, au moment 

où les autorités religieuses avaient d'autres priorités et 

souhaitaient se désengager de ces champs d'activités. 

D'autre part, il faut aussi noter quelques points qui 

contredisent certaines idées couramment véhiculées. La thèse montre 

qu'avant le Concile, le clergé québécois n'était pas aussi sclérosé 

que plusieurs l'ont prétendu, qu'il comportait une aile avant

gardiste qui avait l'oreille des évêques et amenait graduellement 

ceux-ci à changer leur perception de la pastorale sociale et à 

s'adapter à une société en pleine évolution. 

En outre, 1 'étude sur 1 'aumônier d'action sociale corrige 

l'image trop souvent véhiculée de l'aumônier dominateur et 

autoritaire qui a une conception anachronique de son rôle et de sa 

mission. On s'aperçoit plutôt que ces hommes étaient en général 

proches des militants et qu'ils cherchaient vraiment à leur venir 

en aide. 

D'autre part, la nécessité de déconfessionnaliser la C.T.C.C. 

est apparue bi en avant 1 es années cinquante. Dès 1 e début des 

années quarante, Alfred Charpentier estimait que cela devait se 

faire, mais il s'est toujours heurté à l'opposition de l'aumônier 

général, Georges Côté, et de plusieurs militants de longue date. Ce 

n'est qu'après le départ de bon nombre de ceux-ci que la discussion 

a été rendue poss i b 1 e. Cependant, contrairement à ce qu'on a 

prétendu, la majorité des permanents hésitaient à approuver la 
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déconfessionnalisation. Le leadership est en fait venu de 

l'Exécutif de la centrale et de la Fédération de la métallurgie. 

Enfin, la 

professionnelles ne 

déconfessionnalisation 

doit pas être perçue 

des 

comme 

associations 

le rejet des 

aumôniers, ni de la doctrine catholique, mais plutôt comme une 

recherche de mieux s'adapter au pluralisme social et religieux de 

la société québécoise. 
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